
Le mercredi 12 août, c’était grande joie dans l’Institut 
es Religieux du Très Saint Sacrement. Un télégramme 
enu de Rome apportait la nouvelle que Pie X avait 

^gné le décret de vénérabilité de leur bien-aimé fon- 
aateur, le p. Eymard, et un Te Deum d’action de graces 
ai ht du cœur de tous ses enfants.

Le Vénérable P. Pierre Julien Eymard, né a La Mure- 
o *sere> mourut en odeur de sainteté le 1er août 186S. 
I’ü ceuvres disent très haut son zèle et son amour pour 

Eucharistie. Il fonda deux congrégations dont le but,. 
„ ‘on son désir, serait de donner à Jésus une garde d hon- 
°eur qui veillerait nuit et jour dans l’exercice de 1 Ado- 
fa t°u, de l’Amende honorable et de l’Action de graces. 

S congrégations sont la congrégation des Peres du 
acrement et la con régation des Servantes^ du 
acrement. Mais son èle ne devait pas s’arrêter

bea, ecrivait-il pas un jour ■ Que je voudrais faire le
sooi .r<-£ne de Jésus-Christ sur la terre !” U fonda 
et v*011 séculière des Prêtres adorateurs pour le Clergé, 
r,0l1 Association des agrégés du Très Saint Sacrement 
52^s fidèles. Ainsi donc, prêtres et fidèles, tous ceux
îant lM°tS Pabhrons au prochain numéro le Décret officiel, annon 

Introduction de la cause du Vénérable Pere Eymard.
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